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Ce registre d’accessibilité a pour objectif d’informer le 

public sur le degré d’accessibilité de l’ERP (Etablissement 

Recevant du Public) et de ses prestations. 
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Consultation du registre public d’accessibilité : 

 

 
A l’accueil 
du lycée 

 

 
 

Au CFPPA  
 

Sur le site 
Internet 
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Accueil aux différentes situations de 

handicap 
 

 

 
 

 

Le personnel de l’accueil situé dans le bâtiment du lycée vous 

informe de l’accessibilité du bâtiment et des services : 
 

OUI       NON 

 
 

Formation du personnel d’accueil aux différentes situations de 

handicap : 

 

 Le personnel est sensibilisé (le personnel est 
informé de la nécessité d’adapter son accueil aux 
différentes personnes en situation de handicap) 

 

 
OUI 

NON 

 Le personnel est formé (le personnel a suivi une 
formation pour un accueil des différentes 
personnes en situation de handicap) 

 

 
OUI 

NON 
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Fiche Informative de Synthèse 
 

Présentation de l’établissement : 
 

Nom de l’établissement : EPLEFPA de Saint-Ismier 

 

Type de l’établissement : Etablissement Public Local d’Enseignement et 

de Formation Professionnelle Agricole (EPLEFPA) 

 

Catégorie de l’établissement : 
 

Lycée : ERP de 3ème catégorie 

 

CFPPA : ERP de 5ème catégorie 

 

Ateliers/Vestiaires : ERP de 5ème catégorie 

 

Exploitation : ERP de 5ème catégorie 

 

Adresse :  1 Chemin de Charvinière – 38330 SAINT-ISMIER 
 

Téléphone :   
Lycée :  04.76.52.03.63 

CFPPA : 04.76.52.52.18 

 

Adresse mail :   
Lycée :  legta.grenoble@educagri.fr 

CFPPA : cfppa.grenoble@educagri.fr 
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Accessibilité du LYCEE 
 

 

 
 

 

Présentation du lycée : 
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Prestations proposées par le lycée :  
 

Rez de chaussée : 

 

 Accueil administratif 

 5 bureaux administratifs 

 4 bureaux de direction 

 Centre de documentation 

 Amphithéâtre 

 Salles et bureaux ESC 

 

1er étage : (accessible de plain-pied par l’extérieur) 

 

 Vie scolaire (2 bureaux + 1 bureau d’accueil vie scolaire) 

 1 salle d’étude 

 1 salle des personnels 

 2 bureaux enseignants 

 1 salle de travail / accueil des familles 

 Salles de cours 

 Foyer des élèves 

 Hall entrée des élèves 

 Restauration scolaire 

 

2ème étage : 

 

 Infirmerie – salle de repos – bureau 

 2 salles de cours 

 3 salles informatique 

 2 laboratoires de physique-chimie 

 2 laboratoires de biologie 

 

3ème et 4ème étage : 

 

 Internat du lycée 

 

Information sur l’accessibilité des prestations 
 

 Toutes les salles, les différents étages sont accessibles, directement par 
l’extérieur, mais aussi par des ascenseurs 

 A chaque étage, des WC handicapés sont mis en place 
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EQUIPEMENT 
 

 
MAINTENANCE 
EFFECTUEE 
 

 
AFFICHAGE 

 
OBSERVATIONS 

 
 
Ascenseur 
 
 
 
 
 
 

 
Périodicité : 
Annuelle et quinquénale 
 
Date de la dernière mise 
en accessibilité : 
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Accessibilité du CFPPA 
 

 

 
 

 

Présentation du CFPPA : 

 

 
 

 
 



12 
 

Prestations proposées par le CFPPA :  
 

Rez de chaussée : 

 

 5 salles de cours 

 1 bureau de formateurs 

+ 2 salles de cours attenantes au bâtiment, au rez-de-chaussée avec accessibilité par une rampe 

d’accès 

 

1er étage : 

 

 3 salles de cours 

 1 bureau formateurs 

 3 bureaux secrétariat 

 1 bureau Vie de centre 

 1 bureau de direction 

 

2ème étage : 

 

 6 bureaux de formateurs 

 Salle de pause du personnel 

 Internat : 7 chambres d’internat 

 

3ème étage : 

 

 Internat : 13 chambres d’internat 

 Salle hors sac – stagiaires / adultes 

 

 

 

Information sur l’accessibilité des prestations 
 

 Aucun ascenseur permettant l’accès aux étages 

 Les étages ne sont pas accessibles par l’extérieur 

 Une aide peut être disponible à la demande ou sur rendez-vous pour 
l’accueil des personnes en situation de handicap au rez-de-chaussée 

 En cas d’accueil de personnes en situation de handicap, la formation sera 
réalisée dans les salles du lycée et les salles du rez-de-chaussée du 
CFPPA, et l’accueil pour l’hébergement et la restauration se fera dans les 
bâtiments du lycée. 
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Pièces Administratives 
 

 Etablissement nouvellement construit : l’attestation d’achèvement des travaux 
 

 Etablissement conforme aux règles d’accessibilité au 31 décembre 2014 : l’attestation 
d’accessibilité 

- Diagnostic d’accessibilité aux personnes handicapées établi le 27/09/2019 par le Bureau 
Veritas (Bâtiment B et C et gymnase non accessibles) 

 Etablissement sous agenda d’accessibilité programmée comportant plus d’une période : le bilan 
des travaux et des autres actions de mise en accessibilité réalisés à la moitié de la durée de 
l’agenda 

- Rapport de diagnostic accessibilités aux personnes handicapées de Bureau Veritas  du 
27/09/2019 

 Etablissement sous agenda d’accessibilité programmée achevé : l’attestation d’achèvement 
 

 Les arrêtés préfectoraux éventuels accordant les dérogations aux règles d’accessibilité 
 

 Etablissement sous autorisation de construire, d’aménager ou de modifier un établissement 
recevant du public : la notice d’accessibilité 
 

 Le document d’aide à l’accueil des personnes handicapées à destination du personnel en contact 
avec le public élaboré par le ministre en charge de la construction 
 

 ERP de 1ère à 4ème catégorie : une attestation signée et mise à jour annuellement par l’employeur 
décrivant les actions de formation des personnels chargés de l’accueil des personnes handicapées 
et leurs justificatifs 
 

 

 Sélectionnez votre 
réponse dans la liste 

Documents à fournir 

Date de construction : 
- Lycée 

 
 
 

- CFPPA 

1968 (bâtiment A et 
P supérieur), 1996 
(bâtiment P inférieur 
et administration) 
 
Début 18ème siècle 

 

Catégorie ERP : 
- Lycée 
- CFPPA 

 
3ème catégorie 
5ème catégorie 

 

ERP conforme au 
 

  

Avez-vous des dérogations ? 
 

  

L’ERP fait-il l’objet d’une autorisation de 
construire, d’aménager, ou de modifier un 
ERP ? 
 

A venir  
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